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Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable contre les jugements de mesures protectrices de l'union conjugale,
considérés comme des décisions provisionnelles au sens de l'art. 308 al. 1 let. b CPC (ATF
137 III 475 consid. 4.1), dans les affaires non patrimoniales ou dont la valeur litigieuse au
dernier état des conclusions devant l'autorité inférieure est supérieure à 10'000 fr. (art. 308
al. 2 CPC).
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C/820/2022 En l'espèce, le litige porte notamment sur les droits parentaux, soit une affaire
de nature non pécuniaire dans son ensemble (arrêts du Tribunal fédéral 5A_433/2016 du 15
décembre 2016 consid. 2; 5A_765/2012 du 19 février 2013 consid. 1.1), de sorte que la voie
de l'appel est ouverte indépendamment de la valeur litigieuse. 1.2.1 Les mesures
protectrices étant régies par la procédure sommaire selon l'art. 271 CPC, le délai
d'introduction de l'appel est de dix jours à compter de la notification de la décision motivée
(art. 311 al. 1 et 314 al. 1 CPC). Les délais déclenchés par la communication ou la
survenance d'un événement courent dès le lendemain de celles-ci (art. 142 al. 1 CPC). Selon
l'art. 137 CPC, lorsque la partie est représentée, les actes sont notifiés à son représentant.
Cette disposition est de nature impérative de sorte que les notifications doivent être faites au
représentant, la notification directe à une partie assistée n'étant pas valable (ATF 144 IV 64
consid. 2.5; 143 III 28 consid. 2.2.1). 1.2.2 En l'occurrence, l'appelant était formellement
représenté par un avocat au cours de la procédure de première instance et avait fait élection
de domicile en son étude, de sorte que le jugement entrepris devait être notifié à son
représentant. La notification de cette décision à son propre domicile le 8 février 2023 n'est
ainsi pas valable, de sorte que le délai d'appel n'a commencé à courir qu'au lendemain du 14
février 2023, date de la notification à son représentant. Partant, l'appel du 9 février 2023 et
son complément du 24 février 2023 ont été formés en temps utile. Ces écritures respectent
par ailleurs la forme prescrite par la loi, de sorte qu'elles sont recevables (art. 130, 131 et
311 CPC). Il en va de même des écritures responsives de l'intimée déposées dans le délai
imparti (art. 314 al. 1 CPC) ainsi que des écritures spontanées des parties des 3 et 21 avril,
du 7 mai ainsi que des 9 et 23 juin 2023, ces dernières ayant dûment fait usage de leur droit
inconditionnel de répliquer dans les dix jours suivant la notification de l'écriture précédente
(arrêts du Tribunal fédéral 5A_120/2019 du 21 août 2019 consid. 2.2; 5A_174/2016 du 25
mai 2016 consid. 3.2). En revanche, l'écriture du 3 juillet 2023, qui porte sur un fait
nouveau, et les pièces nouvelles qui l'accompagnent sont irrecevables, dès lors que
l'allégation de faits nouveaux et la production de pièces nouvelles ne sont admissibles que
jusqu'aux délibérations, lesquelles débutent dès que l'autorité d'appel a communiqué aux
parties que la cause a été gardée à juger (ATF 142 III 413 consid. 2.2.3 à 2.2.6 in JdT 2017
II p. 153 ss; arrêt du Tribunal fédéral 5A_364/2020 du 14 juin 2021 consid. 8.1). Les



déterminations des 10 et 20 juillet 2023 sont également irrecevables, dès lors qu'elles font
suite à l'écriture du

E. 1.3
La Cour revoit la cause en fait et en droit avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC),
dans la limite des griefs qui sont formulés devant elle (ATF 142 III 413 consid. 2.2.4).

E. 1.4
Les mesures protectrices étant soumises à la procédure sommaire (art. 271 let. a CPC), la
cognition du juge est limitée à la simple vraisemblance des faits et à un examen sommaire
du droit, avec administration restreinte des moyens de preuve (ATF 138 III 636 consid.
4.3.2; arrêts du Tribunal fédéral 5A_520/2021 du 12 janvier 2022 consid. 5.2.2.2). Les
maximes d'office et inquisitoire illimitée sont applicables aux questions concernant l'enfant
mineure (art. 55 al. 2, 58 al. 2 et 296 CPC), de sorte que la Cour n'est pas liée par les
conclusions des parties (art. 296 al. 3 CPC). La cause est en revanche soumise aux maximes
inquisitoire simple (art. 272 CPC) et de disposition (art. 58 al. 1 CPC) s'agissant du
versement d'une provisio ad litem. 2. Les parties ont toutes deux produit des pièces
nouvelles à l'appui de leurs écritures. 2.1 Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens
de preuve nouveaux ne sont pris en considération en appel que s'ils sont invoqués ou
produits sans retard (let. a) et s'ils ne pouvaient pas être invoqués ou produits devant la
première instance bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de la diligence requise
(let. b). Lorsque la procédure est soumise à la maxime inquisitoire illimitée, les parties
peuvent présenter des nova en appel même si les conditions de l'art. 317 al. 1 CPC ne sont
pas réunies (ATF 144 III 349 consid. 4.2.1). Cela étant, dès le début des délibérations, les
parties ne peuvent plus introduire de nova, même si les conditions de l'art. 317 al. 1 CPC
sont réunies. La phase des délibérations débute dès la clôture des débats, s'il y en a eu,
respectivement dès que l'autorité d'appel a communiqué aux parties que la cause a été
gardée à juger (ATF 143 III 272 consid. 2.3.2; arrêts du Tribunal fédéral 5A_451/2020 du
31 mars 2021 consid. 3.1.1). 2.2 En l'espèce, les pièces nouvelles produites par les parties
avant que la cause n'ait été gardée à juger sont susceptibles d'avoir une influence sur les
questions relatives à l'enfant mineure, de sorte qu'elles sont recevables, de même que les
faits qui s'y rapportent. Les faits et moyens de preuve nouveaux invoqués, respectivement
produits le

E. 3
L'appelant a pris des conclusions nouvelles dans ses écritures successives.

E. 3.1
Selon l'art. 317 al. 2 CPC, la demande ne peut être modifiée que si les conditions fixées à
l'art. 227 al. 1 CPC sont remplies et si la modification repose sur des faits ou des moyens de
preuve nouveaux. L'art. 227 al. 1 CPC autorise la modification de la demande si la
prétention nouvelle ou modifiée relève de la même procédure et présente un lien de
connexité avec la dernière prétention ou, à défaut d'un tel lien, si la partie adverse consent à
la modification de la demande. La prise de conclusions nouvelles en appel doit être admise
restrictivement, car elle porte atteinte au principe du double degré de juridiction
(JEANDIN, in Commentaire romand, Code de procédure civile, 2019, n. 10 ad art. 317
CPC). En effet, en première instance, lorsque la cause est soumise à la maxime d'office, le
dépôt de conclusions nouvelles est admissible jusqu'aux délibérations; il n'en va toutefois
pas de même dans le cadre de l'appel, l'art. 317 al. 2 CPC s'appliquant sans restriction



(JEANDIN, op. cit., n. 18 ad art. 296 CPC).

E. 3.2
En l'espèce, les nouvelles conclusions de l'appelant ont trait à l'enfant mineure des parties.
Leur recevabilité peut dès lors demeurer indécise, dès lors que la Cour n'est pas liée par les
conclusions des parties sur ce point.

E. 4
L'intimée ayant quitté la Suisse pour l'Australie avec F______ en février 2023, la cause
présente un nouvel élément d'extranéité, en sus de la nationalité étrangère des précitées, qui
peut influencer la compétence des juridictions suisses.

E. 4.1
En matière internationale, la compétence des autorités judiciaires suisses et le droit
applicable sont régis par la LDIP, sous réserve des traités internationaux (art. 1 al. 1 LDIP).

E. 4.1.1
La Convention conclue à La Haye le 19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi
applicable, la reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de responsabilité
parentale et de mesures de protection des enfants (CLaH96; RS 0.211.231.011) a été signée
et ratifiée tant par la Suisse que par l'Australie. Englobant toutes les mesures tendant à la
protection de la personne ou des biens de l'enfant (art. 1 CLaH96), elle régit en particulier
l'attribution et le retrait de l'autorité parentale, ainsi que le règlement de la garde et des
relations personnelles (art. 3 let. a et b CLaH96; ATF 138 III 11 consid. 5.1; 132 III 586
consid. 2.2.1; arrêt du Tribunal fédéral 5A_146/2014 du 19 juin 2014 consid. 3.1.1). Selon
l'art. 5 CLaH96, les autorités, tant judiciaires qu'administratives, de l'Etat contractant de la
résidence habituelle de l'enfant sont compétentes pour prendre des mesures tendant à la
protection de sa personne ou de ses biens (al. 1). En cas de changement de la résidence
habituelle de l'enfant dans un autre Etat contractant, sont compétentes les autorités de l'Etat
de la nouvelle résidence
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C/820/2022 habituelle, sous réserve d'un déplacement ou d'un non-retour illicite au sens de
l'art. 7 CLaH96 (al. 2). Le principe de la perpetuatio fori ne s'applique donc pas. Il s'ensuit
que, dans les relations entre Etats contractants, le changement (licite) de résidence
habituelle du mineur entraîne un changement simultané de la compétence (arrêts du
Tribunal fédéral 5A_956/2022 du 16 janvier 2023 consid. 3.2; 5A_329/2022 du 2 novembre
2022 consid. 3.1.1; 5A_496/2020 du 23 octobre 2020 consid. 1.1). Le déplacement illicite
de l'enfant à l'étranger constitue néanmoins une exception à ce changement de compétence.
Selon l'art. 7 al. 2 CLaH96 le déplacement ou le non-retour de l'enfant est considéré comme
illicite : a. lorsqu'il a lieu en violation d'un droit de garde, attribué à une personne, une
institution ou tout autre organisme, seul ou conjointement, par le droit de l'Etat dans lequel
l'enfant avait sa résidence habituelle immédiatement avant son déplacement ou son
non-retour, et b. que ce droit était exercé de façon effective, seul ou conjointement, au
moment du déplacement ou du non-retour, ou l'eût été si de tels événements n'étaient
survenus. L'illicéité ou la licéité du déplacement est déterminée par la loi de l'Etat de la
résidence habituelle de l'enfant immédiatement avant le déplacement, singulièrement en
référence à l'art. 301a al. 2 let. a CC lorsque le déplacement reproché a été effectué depuis la
Suisse. Un parent exerçant conjointement l'autorité parentale ne peut en effet modifier le



lieu de résidence de l'enfant à l'étranger qu'avec l'accord de l'autre parent ou, à défaut, sur
décision du juge ou de l'autorité de protection. Cependant, même si ce parent déplace la
résidence habituelle de l'enfant sans obtenir à cet égard le consentement de l'autre parent ou
une décision judiciaire préalable, l'art. 301a CC ne prévoit aucune sanction civile; cette
disposition ne permet donc pas aux autorités judiciaires suisses d'ordonner le retour de
l'enfant (ATF 149 III 81 consid. 2.4.1 et les références citées; arrêt du Tribunal fédéral
5A_956/2022 précité consid. 3.2). En matière internationale et entre les États contractants,
une telle situation constitue un déplacement illicite d'enfants au sens des art. 3 et 5 CLaH80,
respectivement 7 al. 2 CLaH96, et le parent de l'enfant qui fait face à son déplacement doit
déposer une demande de retour devant l'autorité judiciaire ou administrative de l'État
contractant où se trouve désormais l'enfant (cf. art. 12 al. 1 CLaH80). Le changement de
compétence sus-évoqué n'intervient pas et l'autorité de l'ancienne résidence habituelle
conserve sa compétence, même lorsque l'enfant s'est constitué une nouvelle résidence
habituelle à l'étranger; le changement de compétence ne s'opère selon l'art. 7 al. 1 CLaH96
que si a. le parent titulaire de l'autorité parentale a finalement acquiescé au déplacement ou
b. l'enfant a résidé dans l'autre État pour une période d'au moins un an après que le parent
titulaire de l'autorité parentale a connu ou aurait dû connaître le lieu où se trouvait l'enfant,
qu'aucune demande de retour présentée pendant cette période n'est encore en cours
d'examen, et que l'enfant s'est intégré dans son nouveau milieu
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C/820/2022 (ATF 149 III 81 consid. 2.4.1 et les références citées; arrêt du Tribunal fédéral
5A_956/2022 précité consid. 3.2). Selon l'art. 11 al. 1 CLaH96, dans tous les cas d'urgence,
les autorités de chaque Etat contractant sur le territoire duquel se trouve l'enfant ou des
biens lui appartenant sont compétentes pour prendre les mesures de protection nécessaires.
L'al. 2 stipule que les mesures prises en application du paragraphe précédent à l'égard d'un
enfant ayant sa résidence habituelle dans un Etat contractant cessent d'avoir effet dès que les
autorités compétentes en vertu des art. 5 à 10 CLaH96 ont pris les mesures exigées par la
situation. Aucune autre disposition de cette convention ne fonde une compétence résiduelle
des autorités du lieu où l'enfant a été déplacé illicitement (ACJC/300/2017 du 10 mars 2017
consid. 6.1.1; ACJC/703/2016 du 20 mai 2016 consid. 5.3.1).

E. 4.1.2
L'octroi de l'effet suspensif déploie des effets ex tunc, à savoir rétroagit à la date de la
décision attaquée (ATF 127 III 569 consid. 4.b; arrêts du Tribunal fédéral 5A_190/2023 du
3 août 2023 consid. 6.3.3; 5A_930/2017 du 17 octobre 2018 consid. 7.4; 5A_1047/2017 du
3 mai 2018 consid. 3.3.2).

E. 4.1.3
L'art. 15 al. 1 CLaH96 prévoit que dans l'exercice de la compétence qui leur est attribuée,
les autorités des Etats contractants appliquent leur loi.

E. 4.1.4
Les prestations d'entretien sont exclues de la CLaH 96 (art. 4 let. e CLaH 96). Sur ces
questions, la compétence et la loi applicable sont régies par la LDIP, faute de traité
international liant la Suisse et l'Australie. Selon l'art. 79 al. 1 LDIP, les tribunaux suisses de
la résidence habituelle de l'enfant ou ceux du domicile et, à défaut de domicile, ceux de la
résidence habituelle du parent défendeur sont compétents pour connaître d'une action



relative aux relations entre parents et enfant, notamment d'une action relative à l'entretien de
l'enfant. Aux termes de l'art. 83 al. 1 LDIP, l'obligation alimentaire entre parents et enfant
est régie par la convention de La Haye du 2 octobre 1973 sur la loi applicable aux
obligations alimentaires (RS 0.211.213.01; CLaH73). Cette convention prévoit en son
article 4 que la loi interne de la résidence habituelle du créancier d'aliments régit les
obligations alimentaires et qu'en cas de changement de la résidence habituelle du créancier,
la loi interne de la nouvelle résidence habituelle s'applique à partir du moment où le
changement est survenu. La Suisse s'est cependant réservée le droit prévu par l'art. 15
CLaH73 d'appliquer la loi suisse aux obligations alimentaires lorsque le créancier et le
débiteur ont la nationalité suisse et que le débiteur a sa résidence habituelle en Suisse. 4.2.1
En l'espèce, l'intimée a quitté la Suisse pour l'Australie avec F______ début février 2023.
Afin de déterminer si les autorités suisses demeurent compétentes
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C/820/2022 pour statuer sur les droits parentaux, il convient d'examiner si le déplacement
précité était illicite. Les parties exerçaient alors conjointement l'autorité parentale sur
F______, de sorte que l'accord des deux parents était en principe nécessaire pour déplacer le
lieu de résidence de l'enfant à l'étranger. Le Tribunal avait certes autorisé ce déplacement au
chiffre 4 du dispositif du jugement querellé rendu le 2 février 2023, mais la Cour a, le 23
février 2023, suspendu le caractère exécutoire attaché à ce chiffre, l'effet suspensif
rétroagissant au jour du jugement. Par conséquent, le déplacement de l'enfant en Australie
effectué le 4 février 2023 par l'intimée est intervenu en violation de l'autorité parentale de
l'appelant; il est ainsi considéré comme illicite au sens de l'art. 7 al. 2 CLaH96. L'appelant a
immédiatement formé appel sans même attendre l'échéance du délai et sollicité le prononcé
de mesures superprovisionnelles afin qu'il soit fait interdiction à l'intimée de déplacer le lieu
de résidence habituelle de F______ hors du canton et ordonné de ramener l'enfant sur le
territoire suisse. Il a par ailleurs initié une procédure de retour de l'enfant auprès de l'autorité
centrale compétente en matière d'enlèvement d'enfant. Il a ainsi montré son opposition au
déplacement de F______ en Australie et ce, moins d'un an après avoir eu connaissance du
lieu où elle se trouvait. Le seul fait que l'appelant ait échangé avec l'intimée au sujet de
crèches françaises en Australie et qu'il ait payé des cours de français à F______ à G______
ne saurait signifier qu'il aurait acquiescé au changement du lieu de vie de l'enfant au vu des
procédures précitées. Les autorités genevoises de l'ancienne résidence habituelle de l'enfant
demeurent donc compétentes pour statuer sur les droits parentaux, indépendamment de la
question de savoir si l'enfant s'est constitué une nouvelle résidence habituelle en Australie,
et appliquent le droit suisse. Le fait que les autorités australiennes aient notamment interdit
le déplacement de F______ hors du territoire australien ne saurait modifier ce qui précède,
dès lors qu'elles étaient habilitées à prendre les mesures de protection nécessaires dans
l'urgence, conformément à l'art. 11 al. 1 CLaH96. 4.2.2 Les autorités genevoises sont
également compétentes pour statuer sur les obligations alimentaires envers l'enfant, au vu
du domicile genevois de l'appelant. Dans ce cadre, elles appliquent la loi suisse, dès lors que
l'appelant et F______ possèdent tous deux la nationalité suisse et que le premier est
domicilié en Suisse.

E. 5
L'appelant conclut sur mesures provisionnelles à ce que la Cour fasse interdiction à
l'intimée de déplacer et d'établir la résidence habituelle de F______ hors du canton de
Genève et ordonne à celle-ci de ramener l'enfant sur le territoire suisse.
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C/820/2022 Dans la mesure où la procédure est arrivée à son terme et où la cause est en état
d'être jugée au fond, les mesures provisionnelles de l'appelant, rejetées ex parte, sont
devenues sans objet.

E. 6
L'appelant reproche au Tribunal d'avoir fait une mauvaise application de l'art. 301a CC en
autorisant l'intimée à déplacer le lieu de résidence de F______ à G______ en Australie, sans
égard à l'intérêt de l'enfant. 6.1.1 Aux termes de l'art. 301a CC, l'autorité parentale inclut le
droit de déterminer le lieu de résidence de l'enfant (al. 1). Un parent exerçant conjointement
l'autorité parentale ne peut modifier le lieu de résidence de l'enfant qu'avec l'accord de
l'autre parent ou sur décision du juge ou de l'autorité de protection de l'enfant dans les cas
suivants : a. le nouveau lieu de résidence se trouve à l'étranger; b. le déménagement a des
conséquences importantes pour l'exercice de l'autorité parentale par l'autre parent et pour les
relations personnelles (al. 2). L'exigence d'une autorisation ne concerne que le changement
de lieu de résidence de l'enfant (cf. art. 301a al. 2 CC), non celui des parents. L'autorité
parentale conjointe ne doit pas priver de facto les parents de leur liberté d'établissement (art.
24 Cst.) en les empêchant de déménager. Par conséquent, le juge, respectivement l'autorité
de protection de l'enfant, ne doit pas répondre à la question de savoir s'il est dans l'intérêt de
l'enfant que ses deux parents demeurent au domicile actuel. Il doit plutôt se demander si le
bien-être de l'enfant sera mieux préservé dans l'hypothèse où il suivrait le parent qui
envisage de déménager, ou dans celle où il demeurerait auprès du parent restant sur place,
tout en tenant compte du fait que la garde, les relations personnelles et la contribution
d'entretien pourront toujours être adaptées en conséquence en application de l'art. 301a al. 5
CC (ATF 142 III 481 consid. 2.5 et 2.6; arrêts du Tribunal fédéral 5A_712/2022 du 21
février 2023 consid. 3.1; 5A_690/2020 du 5 novembre 2020 consid. 3.1.1). Les motifs du
déménagement peuvent jouer un rôle, mais dans une mesure limitée. A supposer néanmoins
que ceux-ci reposent sur une volonté d'éloigner l'enfant de l'autre parent, les capacités
éducatives du parent qui souhaite partir peuvent alors être mises en doute. Enfin, quant au
déménagement lui-même, ses grandes lignes doivent être établies, le consentement de
l'autre parent, ou respectivement la décision de l'autorité qui se substitue à cet accord devant
reposer sur une base concrète (ATF 142 III 481 consid. 2.7 et 2.8; arrêts du Tribunal fédéral
5A_712/2022 précité consid. 3.1; 5A_277/2021 du 30 novembre 2021 consid. 5.1.2)
S'agissant de l'autorisation de déplacer le lieu de résidence d'un enfant, le modèle de prise
en charge préexistant constitue, sous réserve d'une modification de la situation, le point de
départ de l'analyse. Ainsi, dans l'hypothèse où l'enfant était
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C/820/2022 pris en charge à parts plus ou moins égales par chacun des parents, et où
ceux-ci sont disposés à continuer à le prendre en charge à l'avenir, la situation de départ est
neutre; il faut alors recourir aux critères pertinents pour l'attribution de la garde afin de
déterminer quelle solution correspond le plus à l'intérêt de l'enfant. En revanche, si le parent
qui souhaite déménager était titulaire de la garde exclusive sur l'enfant ou était le parent de
référence, à savoir celui qui prenait jusqu'ici l'enfant en charge de manière prépondérante, il
sera en principe dans l'intérêt de l'enfant de déménager avec lui, pour autant qu'il puisse lui
garantir une prise en charge similaire dans son futur lieu de vie et que le déménagement
n'entraîne pas une mise en danger du bien de l'enfant (ATF 142 III 502 consid. 2.5; arrêts du



Tribunal fédéral 5A_277/2021 précité consid. 5.1.1; 5A_690/2020 précité consid. 3.1.2).
Une telle mise en danger sera par exemple admise lorsque l'enfant souffre d'une pathologie
qui ne pourra pas être soignée correctement dans son futur lieu de vie ou lorsque le
déménagement est envisagé peu de temps avant la fin d'un cycle scolaire. En revanche, les
difficultés usuelles inhérentes à l'intégration dans un nouveau lieu de vie et à l'apprentissage
d'une nouvelle langue ne constituent pas dans la règle une mise en danger du bien de
l'enfant (ATF 136 III 353 consid. 3.3; arrêt du Tribunal fédéral 5A_916/2019 du 12 mars
2020 consid. 3.2 et les références citées). Les limitations de l'exercice du droit de visite
résultant inévitablement d'un éloignement géographique du titulaire du droit de garde ne
sont pas non plus de nature, en principe, à mettre le bien de l'enfant sérieusement en danger
(arrêt du Tribunal fédéral 5A_643/2011 du 22 novembre 2011 consid. 5.1.2), du moins si
les contacts personnels avec l'autre parent restent possibles et si le déménagement est basé
sur des raisons factuelles (ATF 136 III 353 consid. 3.3). Lorsque le déménagement
s'effectue dans le pays d'origine du parent souhaitant déménager, l'intérêt de l'enfant conduit
en principe à admettre le déménagement avec le parent qui présente une disponibilité pour
s'occuper de l'enfant. Cela s'explique par le fait que dans ces circonstances, l'adaptation de
l'enfant sera généralement facilitée par sa connaissance de la langue et de la culture du pays,
mais également par le fait qu'il puisse y tisser des liens familiaux. Dans ces conditions, le
bien de l'enfant paraît être respecté (WYSSEN/BURGAT, L'autorité parentale conjointe et
le droit de déterminer le lieu de résidence de l'enfant; analyse de l'arrêt du Tribunal fédéral
5A_945/2015 du 7 juillet 2016 (= ATF 142 III 498), in : Newsletter DroitMatrimonial.ch
septembre 2016, p. 6 et la jurisprudence citée). Le poids des critères de stabilité et de
continuité peut varier en fonction de l'âge de l'enfant (arrêt du Tribunal fédéral
5A_397/2018 du 16 août 2018 consid. 4.3.3). Si les enfants sont encore petits et par
conséquent plus sensibles aux personnes et à l'environnement, le respect du principe de
continuité dans les soins et l'éducation n'incite pas à procéder à la légère à une attribution au
parent qui reste sur place. Si au contraire les enfants sont plus grands, on accorde plus
d'importance à
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C/820/2022 l'environnement domiciliaire et scolaire ainsi qu'au cercle d'amis constitué;
dans ce cas, le fait de rester en Suisse, dans la mesure où l'attribution à l'autre parent est
possible, servirait mieux, vu les circonstances, le bien de l'enfant. (ATF 142 III 481 consid.
2.7 in JdT 2017 II p. 427ss). 6.1.2 Le juge n'est pas lié par les conclusions du SEASP. Le
rapport de ce service (lequel constitue une preuve au sens des art. 168 et 190 CPC) est
soumis, à l'instar des autres preuves, au principe de la libre appréciation consacré par l'art.
157 CPC. Cependant, une portée particulière peut être conférée au rapport d'évaluation
sociale, qui prend en compte toute une série d'éléments objectifs, basés sur les déclarations
d'intervenants scolaires, médicaux ou sociaux; il contient également des appréciations
subjectives, lesquelles dénotent souvent une grande expérience en la matière, mais ne
sauraient remplacer le pouvoir de décision du juge (ACJC/1097/2023 du 28 août 2023
consid. 6.1.2; ACJC/899/2023 du 29 juin 2023 consid. 3.1.2; ACJC/1155/2022 du 6
septembre 2022 consid. 5.1.2).

E. 6.2
En l'espèce, l'appelant reproche au Tribunal d'avoir fait abstraction, dans son analyse, de la
conclusion de l'intimée tendant à ce qu'il lui soit donné acte de ce qu'elle ne déménagerait
pas sans sa fille. Selon lui, le premier juge n'avait pas à examiner si le bien-être de F______



était mieux préservé en Australie avec sa mère ou en Suisse avec son père, dès lors que
celle-ci serait restée auprès de sa mère à Genève en cas de refus du premier juge d'autoriser
le déplacement de la mineure à l'étranger. Il reproche également à ce dernier de n'avoir pas
analysé la mise en danger que représentait l'éloignement géographique de F______ par
rapport à son père au regard du besoin de construction de la personnalité de l'enfant, et de
n'avoir procédé à aucune pesée des intérêts dans ce cadre. L'appelant critique ensuite
l'absence d'analyse de l'intérêt de l'enfant dans la fixation du droit de visite, celui-ci étant
épisodique, sans régularité et à fréquence insuffisante avec le déménagement de l'enfant en
Australie, à l'opposé des contacts fréquents et réguliers du jeune enfant avec ses deux
parents mis en exergue par la jurisprudence et recommandés par le SEASP. Sur ce dernier
point, il fait encore grief au premier juge d'avoir repris la plupart des éléments du rapport du
SEASP et de s'être néanmoins écarté des recommandations de ce Service, sans discuter les
craintes émises sur le risque encouru par l'enfant en cas de déménagement en Australie, au
vu en particulier de la fragilité de la coparentalité. Les griefs de l'appelant sont infondés. En
effet, les critiques ci-dessus partent toutes du postulat erroné selon lequel le juge devrait
répondre à la question de savoir s'il est dans l'intérêt de l'enfant que ses deux parents
demeurent à Genève. Or, selon la jurisprudence claire rappelée ci-dessus, le juge doit
précisément s'abstenir de résoudre cette question, dès lors que cela reviendrait à priver de
facto l'intimée de sa liberté d'établissement. Le fait que le parent qui sollicite l'autorisation
de déplacer le lieu de résidence de l'enfant affirme qu'il ne partirait pas sans celui-ci est
dépourvu de pertinence. C'est donc à bon droit que le premier
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C/820/2022 juge a examiné si le bien-être de F______ serait mieux préservé dans
l'hypothèse où elle suivrait l'intimée en Australie ou dans celle où elle demeurerait auprès
de l'appelant à Genève. Dans cet exercice, le Tribunal ne pouvait que s'écarter des
recommandations du SEASP selon lesquelles F______ devrait rester à Genève avec ses
deux parents, ce qui ne saurait lui être reproché. L'appelant fait également grief au Tribunal
d'avoir autorisé le déménagement de l'enfant en Australie alors que sa mère n'avait pas
rendu vraisemblable une réelle nécessité de retourner y vivre, le juge se fondant sur
l'existence d'un projet "préparé", des liens de l'intimée avec son pays natal et des chances
d'emploi sur place, tout en retenant aussi qu'il n'était pas convaincu de la difficulté alléguée
par l'intimée de retrouver un emploi en Suisse. Or, il ne s'agit pas de déterminer ici si les
perspectives professionnelles de l'intimée seraient meilleures en Suisse ou en Australie et si
le déménagement serait "nécessaire", pour les raisons déjà exposées en lien avec la liberté
d'établissement. D'autres motifs légitimes peuvent en effet motiver un déménagement, tels
le désir de retourner dans son pays d'origine et se rapprocher de sa famille, comme en
l'espèce. Pour le surplus, le Tribunal a retenu à raison que F______ avait principalement été
gardée par sa mère depuis sa naissance, que celle-ci représentait ainsi sa première figure
d'attachement, et que ses compétences parentales ne donnaient lieu à aucune préoccupation.
Si la précipitation avec laquelle l'intimée a quitté la Suisse avec l'enfant est critiquable,
aucun élément de la procédure ne permet de retenir que son déménagement – qui était
préparé et réfléchi – serait mû par la volonté d'éloigner F______ de son père. Au contraire,
il ressort des messages échangés entre les parties que l'intimée favorise les contacts
quotidiens entre l'appelant et l'enfant. Les capacités éducatives de l'intimée ne sauraient par
conséquent être mises en doute pour ce motif et ne justifient pas de modifier l'attribution de
la garde, comme le sollicite subsidiairement l'appelant, la recevabilité de cette conclusion



formulée au stade de la réplique souffrant de demeurer ouverte. En vertu du principe de
continuité dans les soins et l'éducation et dans la mesure où l'intimée est en mesure de lui
garantir une prise en charge personnelle importante en Australie nonobstant la reprise d'une
activité à temps partiel – l'appelant ne soutenant du reste pas le contraire –, il est ainsi dans
l'intérêt de l'enfant de déménager avec sa mère, sous réserve d'une mise en danger du bien
de F______ non réalisée en l'espèce. En effet, l'enfant est encore en âge préscolaire et sa
mère lui parle anglais, de sorte qu'elle n'aura aucune peine à s'adapter à son nouvel
environnement en Australie, où elle pourra également tisser des liens familiaux avec,
notamment, ses grands-parents maternels. Il n'est par ailleurs pas contesté que sa prise en
charge y sera de qualité équivalente à celle dont elle bénéficiait en Suisse. Enfin, s'il est
manifeste que le déménagement de F______

- 26/37 -

C/820/2022 en Australie rendra l'exercice du droit de visite considérablement plus difficile,
les contacts personnels avec l'appelant demeurent possibles. Au vu de ce qui précède, la
décision du premier juge d'autoriser le déplacement du lieu de résidence de F______ à
G______ en Australie est conforme au droit. Le chiffre 4 du dispositif du jugement attaqué
sera dès lors confirmé. Au regard de la distance séparant Genève de G______, l'exercice
d'un droit de visite fréquent et régulier mis en avant par l'appelant n'est pas envisageable. Le
droit de visite tel que fixé par le Tribunal dès que l'enfant se trouve en Australie ne fait pour
le surplus l'objet d'aucun grief en tant que tel et apparaît adéquat, au regard de la distance
précitée, laquelle rend nécessaire des droits de visites d'une certaine durée et plus espacés.
Ce droit de visite sera donc également confirmé. Les parties sont néanmoins invitées à en
adapter les modalités en bonne intelligence le cas échéant en fonction de l'âge et des besoins
de l'enfant, afin qu'il se déroule au mieux dans son intérêt et lui soit le plus bénéfique
possible. Dans la mesure où une partie des relations personnelles fixées par le Tribunal
devrait s'exercer à Genève, les parties s'emploieront à faire valoir la présente décision
auprès des autorités australiennes afin d'obtenir la levée de la mesure interdisant le
déplacement de F______ en dehors du territoire australien. Enfin, il n'y a pas lieu d'"inviter
les parents de F______ à favoriser immédiatement et réellement les relations entre l'enfant
et l'autre parent" comme le requiert l'appelant. Outre que cette conclusion n'est pas motivée,
il ne ressort en tout état pas de la procédure que les relations entre F______ et chacun de ses
parents ne seraient pas favorisées. Les échanges de messages entre les parties démontrent le
contraire, depuis que l'intimée et F______ se trouvent en Australie.

E. 7
L'appelant critique les montants dus à titre de contribution à l'entretien de F______.

E. 7.1
A teneur de l'art. 276 CC, auquel renvoie l'art. 176 al. 3 CC, l'entretien de l'enfant est assuré
par les soins, l'éducation et des prestations pécuniaires (al. 1). Les père et mère contribuent
ensemble, chacun selon ses facultés, à l'entretien convenable de l'enfant et assument en
particulier les frais de sa prise en charge, de son éducation, de sa formation et des mesures
prises pour le protéger (al. 2). La contribution d'entretien due à l'enfant doit correspondre
aux besoins de celui-ci ainsi qu'à la situation et aux ressources des père et mère; il est tenu
compte de la fortune et des revenus de l'enfant (art. 285 al. 1 CC). Le parent qui ne prend
pas en charge l'enfant ou qui ne s'en occupe que partiellement doit en principe subvenir à
son entretien financier (arrêts du Tribunal fédéral 5A_690/2019 du 23 juin 2020 consid.



6.3.1; 5A_583/2018 du 18 janvier 2019 consid. 5.1).
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C/820/2022 Le versement d'une contribution d'entretien en espèces suppose une capacité
contributive correspondante (art. 285 al. 1 CC), ce qui est le cas lorsque les revenus de
l'intéressé excèdent ses propres besoins (arrêts du Tribunal fédéral 5A_450/2020 du 4
janvier 2021 consid. 5.3; 5A_848/2019 du 2 décembre 2020 consid. 7.1). L'obligation
d'entretien trouve sa limite dans la capacité contributive du débirentier, en ce sens que le
minimum vital de celui-ci doit être préservé (arrêts du Tribunal fédéral 5A_799/2021 du 12
avril 2022 consid. 3.2.1; 5A_1040/2020 du 8 juin 2021 consid. 3.1.1). Dans des cas
particuliers, le juge peut, selon son appréciation, astreindre le parent qui prend
(principalement) en charge l'enfant à couvrir également une partie de l'entretien en espèces,
lorsque l'intéressé a une capacité contributive plus importante que celle de l'autre parent
(arrêts du Tribunal fédéral 5A_91/2022 du 28 novembre 2022 consid. 5.2; 5A_450/2020
précité, ibidem).

E. 7.1.2
Dans trois arrêts publiés récents (ATF 147 III 249 in SJ 2021 I 316, 147 III 293, 147 III
301), le Tribunal fédéral a posé, pour toute la Suisse, une méthode de calcul uniforme des
contributions d'entretien du droit de la famille, soit la méthode du minimum vital avec
répartition de l'excédent (dite en deux étapes). Cette méthode implique d'établir dans un
premier temps les moyens financiers à disposition, en prenant en considération tous les
revenus du travail, de la fortune, les prestations de prévoyance ainsi que le revenu
hypothétique éventuel. Il faut inclure les prestations reçues en faveur de l'enfant
(notamment les allocations familiales ou d'études). Ensuite, il s'agit de déterminer les
besoins de l'enfant dont l'entretien est examiné, c'est-à-dire le montant de son entretien
convenable. Celui- ci dépend des besoins concrets de l'enfant et des moyens disponibles.
Les ressources à disposition sont réparties entre les différents membres de la famille, dans
un ordre déterminé : il faut tout d'abord couvrir le minimum vital du droit des poursuites ou,
si les moyens le permettent, le minimum vital du droit de la famille de chaque partie.
L'éventuel excédent est ensuite réparti de manière équitable en fonction de la situation
concrète, en tenant compte de toutes les circonstances entourant la prise en charge de
l'enfant (ATF 147 III 265 précité consid. 7 et 7.1). Dans le calcul des besoins, le point de
départ est le minimum vital du droit des poursuites, comprenant l'entretien de base selon les
normes d'insaisissabilité (NI 2021, RS/GE E 3 60.04), auquel sont ajoutées les dépenses
incompressibles, à savoir, pour l'enfant, les primes d'assurance-maladie obligatoire, les frais
de formation, les frais médicaux non pris en charge par une assurance, une part des frais de
logement du parent gardien et les frais de garde par des tiers (ATF 147 III 265 consid. 7.2).
Dans la mesure où les ressources financières le permettent, l'entretien convenable doit être
élargi au minimum vital du droit de la famille. Pour les parents, les postes suivants entrent
généralement dans cette
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C/820/2022 catégorie : les impôts, les forfaits de télécommunication, les assurances, les
frais de formation continue indispensable, les frais de logement correspondant à la situation
financière (plutôt que fondés sur le minimum d'existence), les frais d'exercice du droit de
visite, un montant adapté pour l'amortissement des dettes, et, en cas de circonstances
favorables, les primes d'assurance-maladie complémentaires, ainsi que les dépenses de



prévoyance privée des travailleurs indépendants. Chez les enfants, il peut être tenu compte,
notamment, d'une part d'impôts et des primes d'assurance-maladie complémentaire. En
revanche, sont exclus les autres postes tels que les voyages, les loisirs, etc., lesquels doivent
être financés au moyen de l'excédent. Toutes les autres particularités du cas d'espèce
doivent également être appréciées au moment de la répartition de l'excédent (ATF 147 III
265 consid. 7.2). Les allocations familiales doivent être retranchées du coût de l'enfant
(arrêt du Tribunal 5A_743/2017 du 22 mai 2019 consid. 5.2.3). Seules les charges
effectives, à savoir celles qui sont réellement acquittées, peuvent être prises en compte pour
le calcul de la contribution d'entretien, à l'exclusion de dépenses hypothétiques dont on ne
sait si elles existeront finalement - et à concurrence de quel montant - ni si elles seront en
définitive assumées (arrêts du Tribunal fédéral 5A_717/2019 du 20 avril 2020 consid.
3.1.2.2; 5A_889/2018 du 15 mai 2019 consid. 3.2.1). Une dette peut être prise en
considération dans le calcul du minimum vital du droit de la famille lorsque celle-ci a été
contractée avant la fin du ménage commun aux fins de l'entretien des deux époux, mais non
si la dette n'existe que dans l'intérêt d'un des époux, à moins que tous deux n'en répondent
solidairement (ATF 127 III 289 consid. 2a/bb, in SJ 2001 I p. 486; arrêt du Tribunal fédéral
5A_619/2013 du 10 mars 2014 consid. 2.3.2). 7.2.1 En l'espèce, l'appelant fait valoir que
son salaire serait inférieur à celui retenu par le Tribunal. Il allègue que la situation
financière de J______ Sàrl aurait empiré durant l'année 2022, de sorte qu'elle n'aurait
finalement été en mesure de lui verser qu'un salaire mensuel net moyen de 5'491 fr. en
2022, sous réserve de son certificat de salaire final qui permettrait de déterminer avec
précision ses revenus. Or, s'il ressort du relevé de compte de J______ Sàrl que celle-ci lui a
versé 65'900 fr. entre le 1er janvier et le 31 décembre 2022, soit 5'491 fr. par mois en
moyenne, cela ne suffit pas à s'écarter du revenu de 7'000 fr. arrêté par le premier juge et ce,
quand bien même la société continue à faire l'objet de poursuites. En effet, l'appelant
alléguait déjà un revenu réduit de 7'000 fr. en première instance, alors même que les
versements dont il se prévaut désormais en appel étaient pour l'essentiel connus lors de la
dernière audience du 16 novembre 2022. Le montant de 7'000 fr. - bien inférieur aux
montants de 13'000 fr. qu'il percevait par le passé - tient par ailleurs déjà compte de la
dégradation de la santé financière de
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C/820/2022 l'employeur. De plus, le revenu de l'appelant est variable et le montant de 5'491
fr. n'est, de son propre aveu, pas définitif. Or, il n'a produit aucune pièce en lien avec les
versements intervenus après le 31 décembre 2022 permettant de constater que ses revenus
seraient effectivement inférieurs à 7'000 fr., alors qu'il a produit une multitude de
documents jusqu'en mai 2023 et s'est encore déterminé en juin 2023. Dans ces conditions, il
n'apparaît pas vraisemblable que ses revenus mensuels nets moyens seraient inférieurs à
7'000 fr. sur la durée. L'existence d'une poursuite à son encontre pour des arriérés de loyers
n'est pas déterminante à cet égard. Il ne se justifie pas non plus de prendre en compte un
revenu supérieur comme le suggère l'intimée, au motif qu'il aurait cumulé le paiement de
plusieurs loyers pendant des mois, disposerait d'un cabriolet [de marque] S______ et d'une
berline [de marque] T______, aurait mené un grand train de vie et offert de placer F______
en crèche à 80% pour un montant mensuel de 3'120 fr., se serait adjoint les services d'un
huissier pendant six semaines au tarif de 2'000 fr. par semaine et n'aurait pas procédé aux
démarches nécessaires à la perception des allocations familiales et de naissance. En effet et
indépendamment de la question de savoir si ces allégués sont démontrés, il apparaît



vraisemblable, comme l'a retenu le Tribunal sans être critiqué sur ce point, que l'appelant
vivrait au-dessus de ses moyens financiers réels. Dans ces conditions, le train de vie, les
dépenses et les négligences allégués ne permettent pas de retenir en l'espèce que l'appelant
percevrait un revenu supérieur à celui retenu par le Tribunal. Pour le surplus, il n'est pas
rendu vraisemblable que l'appelant percevrait une quelconque rémunération en sa qualité de
gérant de la société K______ Sàrl, ni qu'il recevrait des pourboires ou d'autres espèces de
son activité de restaurateur, la photographie des enveloppes contenant des espèces et la
lettre de sa sœur n'étant pas suffisants à cet égard. Partant, le revenu mensuel net moyen de
7'000 fr. retenu par le premier juge, lequel tient compte adéquatement de l'ensemble des
circonstances du cas d'espèce, n'est pas critiquable et sera également pris en compte par la
Cour. S'agissant de ses charges, l'appelant reproche au premier juge de ne pas avoir tenu
compte du remboursement de son emprunt de 61'000 fr. auprès de la banque M______ pour
meubler l'appartement familial. Le motif du crédit n'apparaît toutefois pas vraisemblable au
regard du montant emprunté, et n'est en tout état corroboré par aucune pièce. Il n'y a dès lors
pas lieu d'en tenir compte, faute pour l'appelant d'avoir rendu vraisemblable que la dette
aurait été contractée pour les besoins de la famille ou que les époux en répondraient
solidairement. L'appelant allègue un montant de 20'000 fr. par an à titre de frais d'exercice
du droit de visite, comprenant 3'000 fr. pour les billets d'avion, 2'000 fr. pour la location
d'une voiture, 3'000 fr. pour une chambre d'hôtel et environ 2'000 fr. sur place, deux fois par
année. S'il se justifie en principe de tenir compte d'un tel poste
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C/820/2022 dans les charges du parent bénéficiaire d'un droit de visite, les montants
allégués apparaissent excessifs – les billets aller-retour entre la Suisse et G______ produits
dans la procédure étant de l'ordre de 1'600 fr. – et ne sont pas rendus vraisemblables, de
sorte qu'ils ne peuvent pas être intégrés tels quels dans ses charges. Il sera néanmoins tenu
compte des frais importants inhérents à l'exercice du droit de visite en Australie dans la
fixation du montant de la contribution d'entretien ci-après (cf. infra consid. 7.2.5). Pour le
surplus, les charges incompressibles de l'appelant en 3'866 fr. 65 ne sont pas remises en
cause en appel et seront donc confirmées. Il bénéficie d'un solde disponible de 3'133 fr. 35
(7'000 fr. – 3'866 fr. 65), arrondi à 3'130 fr. 7.2.2 Il n'est pas contesté que l'intimée ne
travaillait pas en Suisse, ni qu'elle est en mesure de réaliser un revenu de 7'000 fr. a minima
dès son déménagement en Australie, lui permettant de subvenir entièrement à ses besoins.
L'appelant reproche au Tribunal d'avoir comptabilisé un loyer de 2'800 fr. dans les charges
de l'intimée et F______ depuis le dépôt de la requête, alors qu'elles habitaient à ce
moment-là dans un appartement dont il était locataire et n'assumaient ainsi personnellement
aucune charge de loyer. Son grief est fondé. En effet, seules les charges effectives, à savoir
celles qui sont réellement acquittées, peuvent être prises en compte pour le calcul de la
contribution d'entretien. L'appelante ne payant aucun loyer jusqu'au 1er juin 2022, il ne se
justifiait pas d'inclure ce poste dans ses charges et celles de l'enfant jusque-là. Il convient
par conséquent de retrancher le montant du loyer du budget de l'intimée et de F______ de
mi-janvier au 31 mai 2022, étant précisé que le dies a quo de la contribution d'entretien n'est
pas remis en cause. Contrairement à ce que soutient l'appelant, il ne se justifie pas de
déduire le loyer jusqu'à fin juin 2022, dès lors que le bail de l'appartement de l'intimée à
O______ [GE] a débuté le 1er juin 2022, cette charge étant ainsi devenue effective à
compter de cette date. Les charges de l'intimée, qui ne sont pas contestées pour le surplus,
s'élevaient ainsi à 1'914 fr. 25 (4'154 fr. 25 – 2'240 fr.) de mi-janvier au 31 mai 2022, puis à



4'154 fr. 25 jusqu'à son départ en Australie soit, par simplification et conformément au
jugement querellé qui n'est pas remis en cause sur ce point, jusqu'au 28 février 2023. 7.2.3
Déduction faite de sa part de loyer, le coût direct de F______ – qui n'est pas remis en cause
pour le surplus – s'élevait à 423 fr. 75 (983 fr. 75 – 560 fr.) de mi- janvier au 31 mai 2022,
puis à 983 fr. 75 jusqu'au 28 février 2023. Compte tenu de la contribution de prise en
charge, son entretien convenable s'élevait à 2'338 fr. (423 fr. 75 + 1'914 fr. 25), arrondis à
2'340 fr., de mi-janvier au 31 mai 2022, puis à 5'138 fr. (983 fr. 75 + 4'154 fr. 25), arrondis
à 5'140 fr., jusqu'au 28 février 2023.

- 31/37 -

C/820/2022 A compter du 1er mars 2023, aucune contribution de prise en charge n'est
comptabilisée dès lors que l'intimée, qui se trouve en Australie, est en mesure de couvrir ses
frais de subsistance conformément au jugement entrepris, lequel n'est pas remis en cause sur
ce point. Le montant des charges de F______ en Australie en 2'200 fr. par mois,
comprenant le coût de la crèche, n'est par ailleurs pas critiqué et sera pris en compte dès le
1er mars 2023. 7.2.4 La garde de l'enfant étant confiée à l'intimée et celle-ci étant sans
revenus en Suisse, c'est à bon droit que le Tribunal a condamné l'appelant à prendre en
charge les besoins financiers de F______ en Suisse. La contribution d'entretien sera ainsi
arrêtée à 2'340 fr. de mi-janvier au 31 mai 2022, puis à 3'130 fr. jusqu'au 28 février 2023,
correspondant au montant de son disponible, son minimum vital devant être préservé. Il n'y
a pas lieu de répartir l'excédent pour la période de mi-janvier au 31 mai 2022, dès lors que
l'appelant était, en sus de l'entretien ci-dessus, directement débiteur du loyer de l'intimée et
F______. L'intimée n'ayant pas bénéficié des allocations familiales sur ces périodes, elles
ne sont pas portées en déduction de l'entretien de F______. De mi- janvier au 28 février
2023, c'est ainsi un montant total de 38'700 fr. ([2'340 fr. x 4.5 mois] + [3'130 fr. x 9 mois])
qui était dû par l'appelant à titre de contributions d'entretien en faveur de F______.
L'appelant reproche au premier juge d'avoir uniquement déduit la somme de 5'950 fr. (3,5
mensualités de 1'700 fr.) des contributions d'entretien dues pour la période de mi-janvier
2022 au 28 février 2023. Il fait valoir des déductions d'un montant total de 8'207 fr. 50
(recte: 8'207 fr. 05), comprenant 7'288 fr. 55 versés à l'intimée entre le 20 janvier et le 6
décembre 2022 ainsi que 918 fr. 50 versés à l'assurance-maladie de F______. En
l'occurrence, il ressort des pièces produites que l'appelant a versé 7'288 fr. 55 à l'intimée
durant la période concernée. Il convient d'en tenir compte intégralement, étant précisé que
l'intimée ne soutient pas que les "remboursements ponctuels" porteraient sur d'autres frais
que ceux constitutifs de l'entretien de F______. S'agissant des montants payés à la caisse
maladie de F______ en 2022, seuls peuvent être pris en compte les primes d'assurance
obligatoire, qui font partie des charges admises dans son entretien, à l'exclusion des primes
d'assurance complémentaire et des frais médicaux non remboursés. Or, sur les 918 fr. 50
versés à [l'assurance] "Q______" en 2022, seuls cinq montants correspondent aux primes
d'assurance de F______, les autres n'étant pas identifiables. Une déduction de 118 fr. 75 (23
fr. 75 x 5) sera par conséquent prise en compte dans le calcul de l'arriéré des contributions
d'entretiens.
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C/820/2022 Celui-ci s'élève ainsi à 31'292 fr. 70 (38'700 fr. – 7'288 fr. 55 – 118 fr. 75) pour
la période courant de mi-janvier 2022 à fin février 2023. Le chiffre 10 du dispositif du
jugement entrepris sera donc modifié dans ce sens. Dans la mesure où l'entretien
convenable de F______ n'est pas entièrement couvert du 1er juin 2022 au 28 février 2023,



le chiffre 12 du dispositif du jugement sera également modifié en tant que le montant
manquant pour assurer l'entretien convenable de F______ s'élève à 2'010 fr. par mois durant
cette période. 7.2.5 A compter du 1er mars 2023, la contribution d'entretien doit être arrêtée
en fonction des besoins de F______ en Australie en 2'200 fr. et de la capacité financière de
ses parents. A cet égard, le montant de 1'400 fr. arrêté par le premier juge tient compte
adéquatement des coûts importants que l'appelant devra supporter pour exercer son droit de
visite. Si ce dernier soutient qu'il devrait assumer 1'666 fr. par mois à ce titre, ce montant
apparaît excessif et n'est pas rendu vraisemblable. En tout état, son solde disponible de
3'130 fr. permet de couvrir tant la contribution d'entretien de 1'400 fr. que le montant
allégué de 1'666 fr. de frais d'exercice du droit de visite. Partant, il ne se justifie pas de
s'écarter de la contribution d'entretien de 1'400 fr. fixée par le Tribunal, qui n'est pas
critiquable, étant précisé qu'il n'est pas contesté que l'intimée est en mesure de couvrir le
reste au moyen des allocations familiales australiennes et des revenus de son travail. Les
chiffres 11, 13 et 14 du dispositif du jugement seront néanmoins annulés en raison de la
concrétisation de fait du déménagement en Australie en février 2023 et l'appelant sera
condamné à verser en mains de l'intimée, par mois et d'avance, allocations familiales non
comprises, 1'400 fr. à titre de contribution à l'entretien de F______ à compter du 1er mars
2023.

E. 8
L'intimée sollicite le versement d'une provisio ad litem de 30'000 fr.

E. 8.1
Dans le cadre d'une procédure de mesures protectrices, la requête de provisio ad litem
valablement formée par une partie ne perd pas son objet, bien que la procédure soit achevée,
si des frais de procédure sont mis la charge de la partie qui a sollicité la provisio ad litem et
que les dépens sont compensés. Dans ce cas, il convient d'examiner si celle-ci dispose des
moyens suffisants pour assumer lesdits frais, question qui continue de se poser au moment
où la décision finale est rendue (arrêt du Tribunal fédéral 5A_590/2019 précité consid. 3.5).
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E. 8.2
Il convient donc tout d'abord de statuer sur les frais judiciaires de la procédure.

E. 8.2.1
Selon l'art. 106 CPC, les frais sont mis à charge de la partie succombante (al. 1) ou,
lorsqu'aucune des parties n'obtient entièrement gain de cause, selon le sort de la cause (al.
2). Le juge peut néanmoins s'écarter de ces règles et répartir les frais selon sa libre
appréciation lorsque le litige relève du droit de la famille (art. 107 al. 1 let. c CPC). Lorsque
l'instance d'appel statue à nouveau, elle se prononce sur les frais de la première instance
(art. 318 al. 3 CPC).

E. 8.2.2
Les parties ne critiquent pas la quotité des frais de première instance, laquelle est conforme
au règlement fixant le tarif des frais en matière civil (RTFMC; E 1 05 10). La modification
du jugement entrepris ne commande par ailleurs pas de revoir la répartition effectuée par le
premier juge, compte tenu de la nature du litige et du fait qu'aucune des parties n'obtient



entièrement gain de cause. Le montant et la répartition des frais de première instance seront
par conséquent confirmés.

E. 8.2.3
Les frais judiciaires d'appel, incluant les émoluments des décisions sur mesures
superprovisionnelles et sur effet suspensif, seront arrêtés à 2'500 fr. (art. 31 et 37 RTFMC)
et partiellement compensés avec l'avance de frais de 1'400 fr. fournie par l'appelant, laquelle
reste acquise à l'Etat de Genève (art. 111 al. 1 CPC). Compte tenu de l'issue et de la nature
familiale du litige, ces frais seront répartis à parts égales entre les parties, à raison de 1'250
fr. chacune. L'intimée sera par conséquent condamnée à verser 150 fr. à l'appelant, à titre de
remboursement de l'avance de frais, et 1'100 fr. à l'Etat de Genève, soit pour lui les Servies
financiers du Pouvoir judiciaire. Pour les mêmes motifs, chaque partie supportera ses
propres dépens d'appel.

E. 8.3
Dans la mesure où des frais ont été mis à la charge de l'intimée, il convient d'examiner la
question d'une provisio ad litem.

E. 8.3.1
L'obligation d'une partie de faire à l'autre l'avance des frais du procès pour lui permettre de
sauvegarder ses intérêts, découle du devoir général d'entretien et d'assistance des conjoints
(art. 163 CC; ATF 117 II 127 consid. 6). Une provisio ad litem est due à l'époux qui ne
dispose pas lui-même des moyens suffisants pour assumer les frais du procès. Le juge ne
peut toutefois imposer cette obligation que dans la mesure où son exécution n'entame pas le
minimum nécessaire à l'entretien du conjoint débiteur et des siens (ATF 103 Ia 99 consid. 4;
arrêt du Tribunal fédéral 5A_590/2019 du 13 février 2020 consid. 3.3).
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E. 8.3.2
En l'espèce, le devoir d'assistance entre les parties existe encore, puisque leur divorce n'a
pas été prononcé, de sorte que l'intimée est, sur le principe, en droit de prétendre au
versement d'une provisio ad litem, pour autant qu'elle rende vraisemblable qu'elle ne serait
pas en mesure de couvrir les frais de la procédure alors que l'appelant le serait. En
l'occurrence, l'intimée fait valoir qu'elle ne serait pas en mesure de faire face aux frais de la
procédure dès lors qu'elle s'est fortement endettée pour subvenir à ses besoins vitaux et à
ceux de sa fille depuis avril 2022. Cet argument n'est toutefois pas déterminant puisque
l'appelant a été condamné à payer rétroactivement la contribution d'entretien en faveur de
F______, comprenant une contribution de prise en charge, destinée à couvrir les besoins
précités. L'intimée allègue ensuite qu'elle devrait faire face à des coûts supplémentaires
pour F______ depuis son emménagement à G______. Or, ceux-ci sont partiellement
couverts par la contributions d'entretien de 1'400 fr. au payement de laquelle l'appelant est
condamné. L'intimée perçoit par ailleurs des subventions gouvernementales en faveur de
F______. Pour le surplus, elle a recommencé à travailler à 40% en février 2023, puis
vraisemblablement à 60% 2023 quelques mois après dans la mesure où elle a allégué le 21
avril 2023 que F______ fréquenterait "bientôt" la crèche trois jours par semaine, lui
permettant d'augmenter son taux d'activité et de réaliser un salaire minimum brut de 5'235
fr. ([104'700 fr. x 60 / 100] / 12 mois). Elle n'expose toutefois pas ses nouvelles charges



effectives – étant relevé qu'elle est logée, avec F______, par ses parents depuis son arrivée
en Australie sans avoir rendu vraisemblable qu'elle s'acquitterait d'un loyer –, de sorte que
la Cour n'est pas en mesure de déterminer les moyens dont l'intimée dispose après avoir
couvert le solde de l'entretien de F______ et ses propres charges. Elle n'a ainsi pas rendu
vraisemblable qu'elle ne serait pas en mesure d'assumer les frais judiciaires et les honoraires
de son conseil. Le fait qu'elle devrait également faire face aux frais liés au rapatriement de
sa chienne et au déménagement de ses affaires personnelles de Suisse vers l'Australie, ainsi
qu'au coût des billets d'avion en février 2023 ne saurait modifier ce qui précède, étant relevé
qu'il s'agit de frais ponctuels qui n'entrent pas dans son entretien courant. En tout état, il
n'apparaît pas vraisemblable que l'appelant disposerait des ressources financières lui
permettant d'assumer les frais précités. En effet, la contribution d'entretien due jusqu'en
février 2023 épuise entièrement son solde disponible jusque-là, étant rappelé que durant la
période de mi-janvier au 31 mai 2022, il devait assumer en sus le loyer de l'intimée et de
l'enfant. S'il bénéficie désormais encore d'un solde disponible de 1'733 fr. 35 après le
paiement de la contribution d'entretien en faveur de F______, celui-ci doit lui permettre
d'assumer le coût élevé de l'exercice de son droit de visite en Australie et de faire face à des
dettes importantes ainsi qu'à ses propres frais de justice. Enfin, s'il pourrait apparaître
surprenant d'avoir mandaté un second conseil dans la
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retenir qu'il disposerait de davantage de moyens financiers, en particulier au regard de la
reconnaissance de dette signée en faveur d'un de ses avocats pour son compte et celui de
J______ Sàrl. Au vu de ce qui précède, l'intimée sera déboutée de sa conclusions en
paiement d'une provisio ad litem. * * * * *

- 36/37 -

C/820/2022 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile :

A la forme : Déclare recevable l'appel interjeté le 9 février 2023 par A______ contre le
jugement JTPI/1597/2023 rendu le 2 février 2023 par le Tribunal de première instance dans
la cause C/820/2022, ainsi que son complément d'appel du 24 février 2023. Au fond :
Annule les chiffres 10 à 14 du dispositif de ce jugement et, statuant à nouveaux sur ces
points : Condamne A______ à verser en mains de C______ un montant unique de 31'292 fr.
70 à titre de contribution à l'entretien de F______ pour la période courant de mi-janvier
2022 à fin février 2023. Dit que le montant manquant pour assurer l'entretien convenable de
F______ entre le 1er juin 2022 et le 28 février 2023 s'élève à 2'010 fr. par mois, allocations
familiales non déduites. Condamne A______ à verser en mains de C______, par mois et
d'avance, allocations familiales non comprises, 1'400 fr. à titre de contribution à l'entretien
de F______ à compter du 1er mars 2023. Confirme le jugement entrepris pour le surplus.
Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires
d'appel à 2'500 fr., les met à la charge des parties à raison d'une moitié chacune et les
compense partiellement avec l'avance de frais de 1'400 fr. versée par A______, laquelle
reste acquise à l'Etat de Genève. Condamne C______ à verser 150 fr. à A______ à titre de
remboursement de l'avance de frais. Condamne C______ à verser 1'100 fr. à l'Etat de
Genève, soit pour lui les Services financiers du pouvoir judiciaire.
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C/820/2022 Dit que chaque partie supporte ses propres dépens d'appel. Siégeant : Madame
Sylvie DROIN, présidente; Madame Nathalie LANDRY-BARTHE, Madame Pauline
ERARD, juges; Madame Sandra CARRIER, greffière.

La présidente : Sylvie DROIN

La greffière : Sandra CARRIER

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


